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Le « jobsdeal )) approuvé à 95 0/0

Cevendred~ le Conseil des ministres a approuvé 95 0/0

du « jobsdeal ). Seule manque la dégressivité des
allocations de chômage, mesure polémique.

L
e Conseil des ministres a ap- l'obligation sera de mise dans le Deux mesures concernent par if
prouvé vendredi un avant-pro- mois de la conclusion de l'accord. ailleurs les travailleurs âgés et les
jet de loi qui contient une Métiers en pênwie prépensions, et ne devraient guère

grande partie des mesures du plaire aux syndicats. Le Conseil
« jobsdeal ). Selon le ministre de Les clauses d'écolage pour mé- des ministres a approuvé l'arrêté
l'Emploi, Kris Peeters, 95 % de ce tiers en pénurie feront l'objet de royal qui porte l'accessibilité au
programme qui vise à activer les conditions plus souples. Ces clau· crédit-temps pour fin de carrière à
demandeurs d'emploi et à résor- ses permettent à un employeur de 60 ans au lieu de 5S ans.
ber les métiers en pénurie est ap- récupérer une partie du coût de la Les conditions d'accès au RCC
prouvé. Seule manque la dêgressi.- formation d'un travailleur lors- (chômage avec complément d'en-
vité des allocations de chômage; qu'il quitte l'entreprise avant la treprise, ex-prépension) seront
des propositions sont attendues la fin de la période convenue. plus strictes. La condition de car-
semaine prochaine. Pour inciter à l'embauche de jeu- rière pour Ree individuel passe à
«Nous l1Îvonsen Belgique une situa- nes de 18 à 20 ans, le gouverne- 41 ans le 1" janvier. I:âge est relevé
lion où il JI Q tU plus en plus d'emplois ment avait mis sur pied un méta- à 59ans et 60 ans en 2020pour les
disponiblesmaisquinesontpaspour- nisme de ristourne sur le brut du Ree en cas de restructuration.
vus parce qu~l nya pas sujjisam- jeune travailleur qui devait rester Les conditions de disponibilité
ment tU personnes qui ont la forma- sans effet sur le salaire net Le sys- sont adaptées. À partir de 20zo,les
tion et les qualifications nécessaires », tème sera revu: il est apparu que personnes en Ree devront rester
a expliqué le Premier ministre. l'effet sur le net d'une réduction disponibles pour lemarché du tra-
Au 4' trimestre de 2017, la Belgi- du brut peut fortement varier vail jusqu'à 65 ans ou un passé

que comptait 134570 emplois va- d'une situation à l'autre. professionnel de 43 ans.
cants, le double d'il y a trois ans. Pour ce qui est des travailleurs I:avant-projet a été envoyé en ur-
Parmi les mesures figure le re- âgés. ceux qui continuent de tra- gence au Conseil d'État dont l'avis

classement qui sera offert au tra- vailler après 65 ans et qui tombent est attendu dans les 5 jours. Après
vailleur qui perd son emploi pour malades ne seront plus automati- une z'lecture, le gouvernement
force majeure médicale. Actuelle- quement mis à la pensi(}n. Ils 1 1pourra envoyer e texte au Par e-
ment, ce travailleur n'a pas droit à pourront bénéficier d'une indem- ment. Les mesures doivent en ef-
un accompagnement, ni à une in- nité d'incapacité pendant sixmois fet entrer en vigueur le 1" janvier.
demnité puisqu'il s'agit d'une et reprendre ensuite le travail. La mesure qui a suscité jusqu'à
force majeure. Cet accompagne- Les crédits-temps thématiques présent la polémique, à savoir l'ac-
ment aura une valeur de 1 800 €. pour la poursuite d'une formation célération de la dégressivité des al-
Lestravailleurs licenciés devront seront prolongés de I2 mois pour locations de chômage moyennant

s'inscrire dans le mois de la fin du atteindre 48 mois si la formation leur augmentation au début, fera
contrat auprès de leur service ré- mène à un métier en pénurie. l'objet d'un texte distinct, attendu
gional de l'emploi S'il y a une dis- PrépensIons la semaine prochaine .•
pense de prestations de travail, 5

La FGfB estime que «derrière

l'adoption de œs mesuleS
socialement injustes et
inacceptables, cest 100 % de la
concert:Jtfon sociale qui est
niée », «Au moins pour quatre
textes, ravis des interlocuteurs

sociaux a été nié », Par ailleurs.
« les décisions prises grèvent
gravement les perspectives
d'avenir offertes aux jeunes
générations de travailleurs »,
ajoute le syndicat pour qui [es

mesures en matière de fin de
carrière «témoignentaussi de la
volonté continue du
gouvernement de faire travailler
les gens plus longtemps sans
compensation ».

cc tonœrIation
niée.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 24/11/2018

Matières fédérales - Actualité L'Avenir - Namur


